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numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et ses modifications 
subséquentes, pour la durée non écoulée de son mandat, 
à compter des présentes;

que le décret numéro 1164-2013 du 13 novembre 2013 
concernant la rémunération des membres du conseil  
d’administration de la Société québécoise des infrastruc-
tures s’applique aux personnes nommées en vertu du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roBerto iglesias

67795

Gouvernement du Québec

Décret 1277-2017, 20 décembre 2017
concernant la nomination de madame Sonia 
Gagné comme membre du conseil d’administration et  
présidente-directrice générale par intérim de la Société 
québécoise de récupération et de recyclage

attenDu que le premier alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur la Société québécoise de récupération et de recy-
clage (chapitre S-22.01) prévoit que la Société québécoise 
de récupération et de recyclage est administrée par un 
conseil d’administration composé de onze membres dont 
le président du conseil et le président-directeur général;

attenDu que le premier alinéa de l’article 7 de cette 
loi prévoit que le gouvernement, sur la recommanda-
tion du conseil d’administration, nomme le président- 
directeur général en tenant compte du profil de compé-
tence et d’expérience approuvé par le conseil;

attenDu que le premier alinéa de l’article 10 de cette 
loi prévoit que le gouvernement détermine la rémunéra-
tion, les avantages sociaux et les autres conditions de tra-
vail du président-directeur général de la Société;

attenDu que monsieur Dany Michaud a été nommé 
membre du conseil d’administration et président-directeur 
général de la Société québécoise de récupération et de 
recyclage par le décret numéro 809-2015 du 16 septembre 
2015, qu’il démissionnera de ses fonctions le 2 janvier 
2018 et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

attenDu que le conseil d’administration de la Société 
québécoise de récupération et de recyclage recommande la 
nomination de madame Sonia Gagné à titre de membre du 
conseil d’administration et présidente-directrice générale 
par intérim;

il est orDonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques :

que madame Sonia Gagné, vice-présidente – Perfor-
mance des opérations, développement et intelligence 
d’affaires, Société québécoise de récupération et de recy-
clage, soit nommée membre du conseil d’administration 
et présidente-directrice générale par intérim de la Société 
québécoise de récupération et de recyclage à compter du 
3 janvier 2018;

qu’à ce titre, madame Sonia Gagné reçoive une 
rémunération additionnelle correspondant à 10 % de son 
traitement;

que durant cet intérim, madame Sonia Gagné soit 
remboursée, sur présentation de pièces justificatives, des 
dépenses occasionnées par l’exercice de ses fonctions sur 
la base d’un montant mensuel de 200 $ conformément aux 
Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à 
temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et ses modifications 
subséquentes;

que durant cet intérim, madame Sonia Gagné reçoive 
une allocation mensuelle de 1 225 $ pour ses frais de 
séjour à Québec;

que durant cet intérim, madame Sonia Gagné soit rem-
boursée des frais de voyage et de séjour occasionnés par 
l’exercice de ses fonctions conformément aux Règles sur 
les frais de déplacement des présidents, vice-présidents 
et membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983 et ses modifications subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roBerto iglesias

67796

Gouvernement du Québec

Décret 1278-2017, 20 décembre 2017
concernant la nomination d’un membre indépendant 
du conseil d’administration d’Investissement Québec

attenDu que l’article 36 de la Loi sur Investissement 
Québec (chapitre I-16.0.1) prévoit que la société 
Investissement Québec est administrée par un conseil 
d’administration composé de quinze membres, dont le 
président du conseil et le président-directeur général;
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attenDu que le premier alinéa de l’article 37 de cette 
loi prévoit que le gouvernement nomme les membres du 
conseil d’administration, autres que le président de celui-ci  
et le président-directeur général, en tenant compte des 
profils de compétence et d’expérience approuvés par le 
conseil;

attenDu que le deuxième alinéa de l’article 37 de 
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration de la société sont nommés pour un mandat d’au 
plus quatre ans;

attenDu que l’article 40 de cette loi prévoit que toute 
vacance parmi les membres du conseil d’administration 
est comblée suivant les règles de nomination prévues  
à leur égard;

attenDu que l’article 41 de cette loi prévoit que 
les membres du conseil d’administration autres que le  
président-directeur général ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement, mais qu’ils ont cependant 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;

attenDu que par le décret numéro 903-2014 du 
15 octobre 2014, monsieur René Roy a été nommé de 
nouveau membre indépendant du conseil d’administra-
tion d’Investissement Québec, qu’il a démissionné de ses 
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

il est orDonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation :

que monsieur Nicolas Duvernois, président-directeur 
général, PUR vodka inc., soit nommé membre indépen-
dant du conseil d’administration d’Investissement Québec 
pour un mandat de trois ans à compter des présentes, en 
remplacement de monsieur René Roy;

que le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 concer-
nant la rémunération des membres des conseils d’admi-
nistration de certaines sociétés d’État et ses modifications 
subséquentes s’appliquent à monsieur Nicolas Duvernois.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roBerto iglesias

67797

Gouvernement du Québec

Décret 1279-2017, 20 décembre 2017
concernant la nomination de madame Nadia Landry 
comme administratrice par intérim de la Commission 
scolaire du Littoral

attenDu que l’article 4 de la Loi concernant la 
Commission scolaire de la Côte Nord du golfe Saint-
Laurent (1966-1967, chapitre 125), devenue la Commission 
scolaire du Littoral par l’arrêté en conseil numéro 2508-75 
du 18 juin 1975, prévoit que le lieutenant-gouverneur en 
conseil nomme un administrateur de cette commission 
scolaire;

attenDu que l’article 9 de cette loi prévoit notam-
ment que le traitement de l’administrateur est fixé par le 
lieutenant-gouverneur en conseil;

attenDu que madame Lucy de Mendonça a été 
nommée administratrice de la Commission scolaire du 
Littoral par le décret numéro 533-2006 du 14 juin 2006, 
qu’elle quitte ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir  
à son remplacement;

il est orDonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

que madame Nadia Landry, coordonnatrice aux services 
éducatifs, Commission scolaire du Littoral, soit nommée 
administratrice par intérim de la Commission scolaire du 
Littoral à compter du 1er janvier 2018, en remplacement de 
madame Lucy de Mendonça;

que conformément à l’article 9 de la Loi sur la 
Commission scolaire du Littoral (1966-1967, cha-
pitre 125), le traitement de madame Nadia Landry soit 
celui qui est fixé par le Règlement déterminant certaines 
conditions de travail des hors cadres des commissions 
scolaires et du Comité de gestion de la taxe scolaire de 
l’Île de Montréal édicté par l’arrêté ministériel du 10 mai 
2012 (2012, G.O. 2, 2904), compte tenu des modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées;

que conformément à l’article 9 de la Loi sur la 
Commission scolaire du Littoral, le traitement de madame 
Nadia Landry et ses autres frais soient payés à même le 
budget de fonctionnement de la Commission scolaire du 
Littoral.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roBerto iglesias

67798


	droits2: 


